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nous parait qu'il ne scrait pas impossible
cle donnei' ä FAlliance suisse des samari-
tains une place encore plus ddfinie, de
les amalgamcr mieux que jusqu'ici ii la
Croix-Rouge et le moment de la
transformation qui sc prepare est peut-
etre l'instant opportun!

Que ehacjuc samaritain songe ä cettc
importante question et que les ddlegues
qui viendront ä l'assemblde des sections
romandes i\ Yverdon, le 8 aout prochain,
soient munis des pouvoirs necessaires pour
prendre telle decision qui ne manquera
certcs pas d'intervenir.

-O—

Autorisation offieielle de pre

En date du 1" juillet, la circulate qu'on va
lire a dte adressee ii tous les departements can-
tonaux d'hvgidne. En outre les diverses societes
medieales de la Suisse ont etc invitees ä donner
un preavis favorable ii la solution preconisde.

Xous savons que plusieurs aulorites cantonalcs
ont dejii rdpondu et se sont deelareos d'accord
avec les mesures proposdes.

Monsieur le Conseiller cV Etat,
Los soussignds vous prient respectueuse-

ment de bicn vonloir dtudier l'opportunitd
de faire ddpeudre d'un cxamen cl'Etat
Fexercice de la profession salaridc de

garde-malade dans votre canton.
Nous nous permettons de reconnnander

cette question ä votre bienveillant intdret,
en vous soumettant bridvement les rai-
sous qui nous ont engagd ä tenter la
prdscnte demarche auprds de nos auto-
rites cantonales.

Si jadis les gardcs-maladcs n'dtaient
gudre que des aides manquant parfois
des connaissances les plus dldmentaircs
en fait de mddecine ou de Chirurgie, elles
re9oivent aujourd'hui une dducation
speciale qui lour permet de travailler en
collaboration intime avec le mddecin-traitant,
tout en leur faisant saisir la distance qui
les sdpare du corps mddical.

C'est avec raison qu'un peu partout
Fexercice de la profession de sage-femme
ddpcncl d'uu diplome delivrd par les au-
toritds. Nous savons d'autre part que dans
plusieurs cantons les masseurs et pddi-
cures ne peuvent travailler qu'apres avoir
passe un exameu officiel et obtenu uu
diplome. N'est-il pas dtrange qiFil n'en
soit pas de memo pour la profession de

garde-malade
En effet, la responsabilitd d'une infir-

mierc qui reste continuellement aupres de

son malade, alors que le mddecin ne le

iquer comme garde-malade

voit qu'une ou deux fois par jour, est
grosse de consdquences. La garde-malade
doit parfois reconnaitre des symptömes
alarmants, et, le cas dchdant, prendre des
initiatives qui peuvent demander souvent
des connaissances techniques dteudues. Le
mddecin — et plus encore le malade —
doit done pouvoir compter sur les capa-
citds de celle qui remplace le docteur
pendant Fabsence de ce dernier. II en
resulte — pour l'infirmiere — une
responsabilitd au moms aussi grande que
celle des sages-femmes, des masseurs ou
des pdclicurcs.

Vous n'etcs pas sans savoir que la guerre
a fait surgir une foule de gardcs-malades
improvisdes dont un grand nombre ne
possdde ni le sdrieux ni les connaissances
indispensables ä Fexercice de cette
profession. L'dpiddmie de grippe a contribud
pour sa part ä faire pulluler du personnel
infirmier parfois bien peu qualifid et qui,
ayant rendu des services apprdciablcs au
moment du fleau, cherche maintenant ä

poursuivre son activitd auprds des
malades, alors que toutes dtudes sdrieuses,
tout stage ndcessaire clans des dcoles ou
des höpitaux lui font compldtement ddfaut.

Ce personnel de fortune porte les
costumes les plus fantaisistes et qui pent
prdter ä confusion avec les costumes de

nos gardes-malades lai'ques diplomdes. 11

est hors de doute que c'est dans le but
de se procurer du travail salarid qu'une
foule de gardes cherchent ä en imposer
ainsi au public, et il est non moins
certain que ces costumes contribucnt ä trom-
per ceux auxquels ces pseudo-infirmidres
s'adressent.

Dans uu certain nombre d'Etats, seules
les gardes diplömdes sont autorisdes ä
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pratiquer comme tclles. Une disposition
legale semblable et un diplome d'Etat
manquent encore en Suisse.

L'Alliance suisse des gardcs-malades a
cherchd ä combler quelque pen cette la-
cune en s'organisant il y a utie dizaine
d'annees et en instituant un cxamcn serieux
qui doit 6tre passd devant des mddecins.
Le fait qu'il y a eu jusqu'au 43 °/0 des
candidats qui ont dchouli devant cette
dpreuve, prouve que l'examen n'est point
de pure forme. En outre, l'admission a
ces examens n'a lieu que si les candidats
ont fourni la preuve de s'etre vou^s aux
soins des malades pendant trois ans dont
deux doivent avoir 6td passes dans des
services hospitaliers de Chirurgie et de mede-
cinc (avec 12 mois cons6cutifs dans le
metne hopital).

II nous parait injuste <pic, si lc
personnel infirmier serieux doit cousacrer
beaucoup do temps et d'argent a scs
etudes, d'autres personnes puissent cxercer
la profession de garde-malades sans
presenter la moindre garantie. Cette garantie
devrait exister tant pour les medecins qui

confient leurs malades a des infirmieres
que pour les malades cux-memes.

Sans croire qu'il soit ndcessaire d'entrer
ici dans plus de details sur cette question
qui int^resse la santd publique, nous serous
toujours ä votre disposition pour d'autres
renseignements que vous pourriez d^sirer.

Persuades d'agir dans I'intdret dc tous
les malades, nous avons l'honneur de vous
soumettre notre rcquetc, et dösirons vous
assurer, Monsieur le Conseiller d'Etat, de
notre haute et respectueuse consideration.

Au Dom du Comite central

de l'Alliance suisse des gardes-malades,

Le president: Le secretaire:
D' JsC'HEK. II. SCHENKEL.

Pour les sections de l'Alliance:

Les presidents,
Bale: D'' O. Kreis.

Bale, hopital bourgeois: Dir. Müller.
Berne: I)1 C. Jsciiek.

Ncuchatel: D1' C. re Marval.
Zurich: D1' Krucker.

o-

Aux sections de l'Alliance suisse des samaritains

Chers amis samaritains,

Au dernier moment, Genhve a ete cm-
pechee de recevoir les deiegues des
sections. L'Association des samaritains de
Zurich a bien voulu repondre a notre de-
mande pressante d'organiser ä sa place
l'assenibiee de 1920, mais il fallut lui
laisser le temps de se preparer ä recevoir
scs hotes. C'est pourquoi notre reunion
annuelle a dft etre renvoy^e en aofit. Mais
ellc n'en sera qu'une plus cordiale demonstration

d'hospitalitd et de la volonte des
samaritains suisses de poursuivre joyeuse-
ment les travaux entrcpris ces dcrnihres
anndes pour le bien public.

Les sujets de haute importance qui y
seront traites, et les aimablcs avaticcs dc
l'Association des samaritains de Zurich,
ineritent une forte participation des
sections de toutes les parties dc notre pays.

Samaritains, venez nombreux a Zurich
et faites-vous accompagner par des amis

et protccteurs de notre cause. — Avec
cordiales salutations,

Pour l'Association des samaritains de Zurich:

Le president: O. Sidlek.
Le secretaire: E. Kuxz.

Pour le Comlte directeur de l'A. S. S.:

Le president: A. Rauher.
Ac secretaire: A. Wyss.

Samedi 21 aout
Depuis S h. du matin, remise des cartes

de logement ä «l'Hötel du Nord» (1er

titage), prfes de la gare. — Apres-midi
vers 16 h., promenade sur 1c lac. — Le
soir a 191/, h., souper en commun et
soirde familiere a la Tonhalle. Des
indications plus exaetes concernant l'heure
de la course en bateau, etc., paraitront
dans la Croix-Rouge.

Dimanche 22 aoüt, a 8 h. die matin
Assemblee des deiegues

dans la salle de l'Hötel de Ville
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